COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Du 17 mai 2004.
PRESENTS:MM LEMIRE , GONZALEZ, Me BOMPART,  M MAUROS, 

Mmes  LOPEZ, BETES, JACQUET, 

 ABSENTS EXCUSES : M GARCIA procuration à M LEMIRE, Mme ROBIN procuration à M MAUROS, MM NAPIAS, PATROUILLEAU, TROCHON, VERGNE

Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André     Convocation du  12 mai 2004 

****************

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité.

FDAEC 2004 : Délibération n°15/2004 : (Unanimité)
Mr FATH Bernard, conseiller général du canton de la Brède, a informé Mr le Maire que la somme allouée à notre commune dans le cadre du Fond Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes est de 10325,37€.

Mr le Maire propose d’affecter 5325,37€ à l’acquisition de matériel de transport et 5000€ à l’entretien de la voirie.

Transfert de zones artisanales à  Communauté de Communes  de Montesquieu (CCM) 

Délibération n° 16/2004: (Unanimité)
Le transfert de zones artisanales à la CCM a été voté lors du conseil communautaire du 9 Avril 2004.

Mr le Maire propose de donner un avis favorable à ce transfert ( Isle Saint Georges n’est pas concernée mais en tant que commune membre doit quand même donner son avis).

Contrat CAF et tarifs pour la garderie scolaire  : Délibération n° 17/2004 (Unanimité)
Monsieur Le Maire rappelle que dans le cadre du contrat enfance mis en place par la Communauté de Communes de Montesquieu, la commune a demandé auprès de la Direction Jeunesse et Sports l’habilitation d’une garderie péri—scolaire pour l’école maternelle et l’école primaire.
L’agrément a été accepté.
Les enfants de la maternelle et du primaire inscrits au préalable seront accueillis par l’agent communal qui est titulaire du BAFA. Elle établira un état de présence journalier.
Monsieur le Maire rappelle le tarif  journalier que l’enfant soit présent le matin ou le soir, ou le matin et le soir, et les tarifs des cartes,
soit 
- 2,29 €  par  jour de présence, 

- 22,87 € la carte mensuelle 

- 38,11€  la carte annuelle 
Et propose qu’ à partir du 1er septembre 2004, les tarifs soient les suivants :

- 2 € par jour de présence

-22 € la carte mensuelle

-38 € la carte annuelle

Questions diverses 

Mr le Maire informe le conseil municipal de la nouvelle procédure des marchés publics.

Répondant  une question de M. Mauros sur le clocher et son éventuelle mise en sécurité par démontage de la flèche M. Lemire informe le conseil municipal qu’il attend toujours l’avis officiel du CAUE et des Bâtiments de France.
L’avis officieux est que l’on peut attendre mais il est loin d’être certain que l’avis officiel sera le même.



Fin de Séance à 19h30

